
Debout : Me Colin Ga-
gnon, Me Francine 
Ouellette, Mme Andrea 
Zielinski, Me Justin 
Kingston et Me Natalie 
Tymchuk  
Assis : Me Bianca Kratt, 
trésorière, Me Maryse 
Culham, présidente, et 
Me Pierre Asselin, vice-
président  
Absente de la photo :  
Mme Siobhan Galbraith 

Mme Fernande Bergeron, 
directrice générale, remercie 
Me Louise Huard-Peake,  
présidente sortante, pour sa 
contribution au développe-
ment de l’association tout au 
long de son mandat. 

Le nouveau conseil d’administration 2011-2012 se compose comme suit : 

Mme Fernande Bergeron, directrice 
générale, accompagnée de          
Me Louise Huard-Peake, présidente 
sortante, et Me Bianca Kratt, tréso-
rière de l’AJEFA 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

C’est avec beaucoup d’émotion que se termine le mandat de Me Louise Huard-Peake à la présidence de             
l’association. En effet, après trois ans de dévouement auprès de l’Association des juristes d’expression française 
de l’Alberta, cette dernière a transmis le flambeau à Me Maryse Culham lors de l’assemblée générale annuelle.  
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NOS ACTIVITÉS 

TABLE RONDE SUR LA JUSTICE (tiré du rapport de Ronald Bisson) 

LANCEMENT OFFICIEL DU DVD POUR CONTRER LES MAUVAIS TRAITEMENTS ENVERS LES AÎNÉS 
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À l’occasion de la Journée internationale de sensibilisation pour contrer les abus envers les personnes ainées, l’AJEFA a     
procédé au lancement d’un DVD de sensibilisation pour prévenir les mauvais traitements envers les aînés en partenariat avec 
la Fédération des aînées et aînés francophones du Canada (FAAFC) et avec la collaboration avec la Fédération des aînés 
franco-albertains (FAFA). Les quelques 50 personnes présentes au lancement on eu la chance de le découvrir en avant-
première. Le DVD contient trois capsules vidéo portant, tour à tour, sur le harcèlement dans une résidence de soins de santé, 
l’abus involontaire par un aidant naturel et l’exploitation financière. Il y a également trois entrevues réalisées avec M

e
 Rémi    

St-Pierre, Edwina Ward, thérapeute en relation d’aide, et le gendarme Julien Chalifour, de la Gendarmerie royale du Canada 

M
e
 Pierre Asselin, 

vice-président de 
l’AJEFA 

Mme Madeleine Lundrigan, 
vice-présidente de la FAFA 

M. Frank McMahon, maitre de 
cérémonie de l’événement 

Mme Céline 
Romanin, char-
gée de projets 
de la FAAFC 

Le 3 juin dernier, l’AJEFA a organisé une table ronde sur la justi-
ce à laquelle ont participé quelque 80 personnes. Près des deux 
tiers des participants étaient des professionnels de la justice 
(juristes, employés de l’appareil judiciaire ou d’institutions de   
justice) et environ un tiers des participants étaient des représen-
tants d’organismes communautaires desservant la francophonie 
ou d’organisme de justice de langue anglaise. Il s’agissait du  
premier forum provincial sur la justice en français organisé dans 
la province. La séance a été animée par Ronald Bisson qui a 
aussi préparé un rapport incluant des pistes de suivi. Ce rapport 
est disponible sur notre site Web. 
 
La table ronde s’est déroulée en cinq temps entre 8 h 30 et 13 h. 
Le facilitateur de la séance a présenté une recherche réalisée 
par l’AJEFA sur les dispositions et les services disponibles en 
français dans le domaine de la justice en Alberta. Le groupe s’est 
penché sur la question de discussion suivante : Pourquoi les 
francophones n’utilisent-ils pas au maximum les services dispo-
nibles ou n’en font-ils pas la demande? Le juge en chef adjoint de la Cour provinciale du Manitoba, M

e
 Michel Chartier, a     

présenté l’approche adoptée par la province du Manitoba pour augmenter la demande de services en français dans les cours 
du Manitoba. Le groupe s’est penché sur la prochaine question de discussion : Quelles actions pourraient être mises en      
œuvre pour augmenter la demande de services en français en Alberta, dans les limites de ce qui est déjà permis par la loi, la 
réglementation, les politiques et les pratiques de la province? Pour terminer la table ronde, le groupe a discuté en plénière des 
différentes approches qui pourraient être mises en œuvre en Alberta pour favoriser l’utilisation des services en français dans le 
domaine de la justice. 
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PROFIL D’UN 

MEMBRE 

Joad Clément, traducteur 
 

M. Joad Clément est membre associé de l’Association des traducteurs et interprètes de l’Alberta (ATIA) 

et exerce la profession de traducteur depuis six ans. Il a fait ses armes comme traducteur profession-

nel auprès d’une agence de traduction à Toronto. Il s’est installé à Calgary à l’été 2008 et a continué à 

perfectionner ses compétences linguistiques en travaillant en collaboration avec de nombreuses      

agences internationales de traduction ainsi que quelques entreprises et organismes locaux. Il a, par la 

suite, fondé Clement Linguistic Services, une entreprise établie à Calgary qui offre des services de   

traduction, de révision et de rédaction en français et en anglais dans les domaines juridique, technique 

et commercial. M. Clément détient un bac en physique et en mathématiques de l’Université de        

Montréal et est également diplômé en génie de l’Université de Sherbrooke au Québec. M. Clément   

pratique, par ailleurs, la profession d’ingénieur-conseil en Alberta dans le secteur des énergies renouvelables et de l’efficacité 

énergétique.  

Récemment, plusieurs facultés canadiennes de common law 

ont remplacé la désignation L.LB. par celle de J.D. alors que 

d’autres continuent d’en débattre la question. En 2010-2011, 

j’ai siégé au sein d’un comité étudiant qui a réalisé une étude 

sur ce changement d’appellation. M’inspirant de notre rapport, 

j’aimerais expliquer pourquoi ce changement a eu lieu ainsi 

que son impact sur les étudiants et les diplômés en droit. 

 

La petite histoire d’une désignation 

Toujours utilisée par les universités britannique, la désignation 

L.LB. (Legum Baccalaureus) l’a été par les universités nord-

américaines jusqu’à la fin des années 1950. Le sigle J.D. 

(Juris Doctor) est apparu aux États-Unis au 19
e
 siècle en vue 

de la création d’un programme de 2
e
 cycle en droit plus     

complet que celui menant au L.LB. Toutefois, cette nouvelle 

désignation n’a été adoptée par toutes les universités améri-

caines qu’en 1971. Au Canada, le passage de L.LB. au J.D. 

s’est fait de façon plus accélérée. L’Université de Toronto     

(U. de T.) a été la première à adopter la désignation J.D. en 

2001. Il faut, toutefois, noter que le J.D. canadien n’est pas 

équivalent au J.D. américain. 

 

Pourquoi changer? 

Plusieurs arguments ont été émis en faveur de ce change-

ment de désignation, voici les deux plus importants : 
 

La désignation J.D. reflète davantage le niveau d’éduca-

tion requis pour obtenir le baccalauréat en common law : 

En Angleterre et dans la majorité des pays du Commonwealth 

les étudiants peuvent être admis directement dans un L.LB. 

après avoir obtenu leur diplôme d’études secondaires. Par  

contre, aux États-Unis, les étudiants au J.D. doivent avoir    

effectué des études postsecondaires avant d’entrer en droit. 

En quelques rares occasions, un étudiant ayant complété un 

certain nombre de crédits universitaires peut être admis dans 

une faculté de droit. Au Canada, le système universitaire est 

très similaire à celui des États-Unis, d’où cette grande mobili-

sation en faveur du passage au J.D.  
 

La tendance des facultés canadiennes de common law de 

passer du L.LB. au J.D. : Le mouvement a rapidement pris 

de l’ampleur en grande partie à cause de la compétitivité    

existant entre les établissements postsecondaires. L’Universi-

té de Toronto a d’abord utilisé le J.D. comme un outil de   

markéting. Les autres universités ont certes emboité le pas 

de l’U. de T. pour recruter davantage d’étudiants, mais surtout 

pour normaliser les désignations au niveau canadien. 

 

Conséquences pour les étudiants et diplômés? 

Le passage du L.LB. au J.D. ne touche pas vraiment les     

étudiants inscrits en ce moment dans une faculté canadienne 

de droit. Le changement au J.D. est surtout esthétique sans 

conséquence sur le curriculum offert par ces facultés. Plu-

sieurs études universitaires démontrent que les employeurs 

canadiens ne prêtent pas trop attention à la désignation. 

Pourtant, dans un avenir proche, détenir un L.LB. pourrait 

désavantager un finissant en droit, surtout auprès des       

employeurs internationaux. En effet, selon des études des 

universités de Windsor et Dalhousie, certains employeurs 

refuseraient d’embaucher un candidat avec un L.LB., car ils 

croient que ce diplôme n’est pas d’un niveau d’études assez 

élevé, même si c’est un L.LB. canadien. 

 
Pour les diplômés en droit, ce changement n’a aucune       
véritable conséquence. Vous pouvez changer votre L.LB. 
pour un J.D. en communiquant avec votre alma mater qui 
vous enverra, à vos frais, un nouveau diplôme. 

 
*En français, L.LB. = B. en Dr. (Bachelier en Droit) alors que J.D. = juris doc-

L.LB.? J.D.? *  
par Gabriel  

Joshee-Arnal 
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CONSEIL  
D’ADMINISTRATION  

2010-2011 
 
 
Présidente 
- Me M. Culham 
 
 
Vice-président 
- Me P. Asselin 
 
 
Trésorière 
- Me B. Kratt 
 
 
Administrateurs 
- Me N. Tymchuk 
- Me C. Gagnon 
- Me F. Ouellette 
- Me J. Kingston 
- S. Galbraith 
- A. Zielinski 
 
 
Directrice générale 
- F. Bergeron 
 
 
Adjointe  
administrative 
- M. Capton 
 
 
Chargées de projets 
- I. Déchène Guay 
 
 
Comptabilité 
- G. Labrie 
 
 
Contractuels 
- J. Bonneville 
 
 
Réalisation du  
bulletin 
- M. Capton 
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À VENIR 

ANNONCES 

Et c’est reparti…  
avec quatre nouvelles miniconférences à inscrire dans 
votre agenda! 

Félicitations aux membres  
Justin Kingston et Dana Nowak qui ont été      

admis au Barreau. Il faut désormais les nommer 
Me Justin Kingston et Me Dana Nowak.  

Félicitations aux jeunes mariés,  
Justin Kingston et Nicole Bugeaud,  

qui se sont dit oui le 13 août dernier. 
 

Colloques pour prévenir les abus envers les aînés 

Afin de donner suite au lancement du DVD en juin dernier, 
l’AJEFA organisera le mois prochain deux colloques sur la        
prévention des mauvais traitements envers les aînés en   
partenariat avec le Club des retraités d’Edmonton, le Club 
de l’Amitié de Calgary et la Fédération des aînés franco-
albertains.  

Mardi 8      
novembre  

à Edmonton 

Jeudi 10  
novembre   
à Calgary 

  

  

L'information juridique sous toutes  

ses formes 

Sonia Poulin, directrice de 
l’Alberta Law Libraries,   

et Colin Lachance,  
président de CanLII 

Mercredi 8 février 
2012 ¨ midi au  

Palais de justice  
d’Edmonton 

Jeudi 9 février 
2012 ¨ midi au  

Palais de justice  
de Calgary 

Le rôle de la Commission des droits de la 

personne de l’Alberta dans la protection 

des citoyens contre la discrimination  

illégale 

M
e
 Philippe Rabot, directeur de la  

Commission des droits de la personne  

de l’Alberta 

Jeudi 6 octobre 
2011 ¨ midi au 

Palais de justice 
d’Edmonton 

Mardi 4 octobre 
2011 ¨ midi au 

Palais de justice 
de Calgary 

Conseils pour surmonter les défis des  
immigrants francophones vivant dans 

l’Ouest canadien 

 

M
e
 Paul Hesse, avocat pour le  

cabinet Pitblado 

Mercredi 7 mars 
2012 ¨ midi au 

Palais de justice 
de Calgary 

Jeudi 8 mars 
2012 ¨ midi au 

Palais de justice 
d’Edmonton 

 

Language Rights Support Program: 

What Will Happen in the Future? 

M
e
 Yessy Byl et                  

M
e
 Brian Seaman de  

Alberta Civil Liberties       
Research Centre 

Mercredi 28 mars 
2012 ¨ midi au  

Palais de justice  
de Calgary 

 

Jeudi 29 mars 
2012 ¨ midi au  

Palais de justice 
d’Edmonton  

 

 

  

 

Laissez-passer : 35 $ 
Prix d’entrée : 10 $ 

Réservations et information  
780-450-2443  bureau@ajefa.ca 


